Montréal, le 19 avril 2005
Par télécopieur

À :
Tous les participants
Objet :
Demande d’avis du Ministre des Ressources naturelles et de la Faune sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels


Notre dossier : R-3563-2005

À la suite de la réception de plusieurs demandes visant l’obtention d’un délai supplémentaire pour le dépôt des mémoires dans le dossier mentionné en titre, la Régie confirme qu’aucun mémoire déposé après le 25 avril 2005 ne sera considéré par la Régie dans la rédaction de son avis au Ministre.  La Régie compte toutefois sur la collaboration des participants afin que ceux-ci lui fassent parvenir leur mémoire avant cette date.

Également, veuillez prendre note que la Régie attendra la réception de tous les mémoires avant de les rendre publics sur son site internet ou à son centre de documentation. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/mg
